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MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92
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Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 7 avril 2010  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU

Mmes LELARGE, DELALANDE, MM. DE BEAUCHESNE,  BOURSIER, BROSSARD, DOMERGUE, GAY 

Secrétaire de séance : M. MOREAU Frédéric

- Approbation des comptes de gestion 2009 du receveur municipal 

- Vote des comptes administratifs 2009 du budget Principal, budget Assainissement, budget Ordures Ménagères 

- Vote des budgets primitifs du budget Principal, budget Assainissement, budget Ordures Ménagères 

- Affectation du résultat du budget Principal, budget Assainissement, budget Ordures Ménagères 

- Vote des taux des contributions directes locales

- Demande du versement anticipé des attributions du FCTVA  

- Comptes rendus des délégués de syndicats et de commissions

- Questions diverses

Date de convocation : 30 mars 2010  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 20h 50

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 03 mars 2010

Le compte-rendu est adopté par 11 voix/11.

2 – Approbation des comptes de gestion 2009 du receveur municipal du budget ordures ménagères, assainissement et du budget principal 

M. Costeux présente les budgets primitifs et supplémentaires dressés par le trésorier pour l’exercice 2009 incluant le montant de chacun des soldes figurant au bilan 2008. Le détail des chiffres est disponible en mairie ; figure ci-après le résultat des différents budgets, à savoir :

- ordures ménagères : 
                     +    12 832,39 €
 

- assainissement :                            +    47 548,17 €       

- budget principal                            +    83 990,52 €       

Après examen, le conseil municipal déclare que les 3 comptes de gestion 2009 dressés par le trésorier n’appellent ni observation ni réserve de sa part par 11 voix/11
3 –  Approbation des comptes administratifs 2009 du budget principal, ordures ménagères et assainissement
L’adjoint aux affaires financières prend la présidence pour délibérer sur le compte administratif de l’exercice 2009 dressé par M. Costeux, maire, et qui s’est retiré au moment du vote.

Après examen des documents distribués en séance portant sur le budget principal et annexes, il est constaté :

- compte administratif ordures ménagères


( section de fonctionnement :                +   5 331,81 €


( section d’investissement :
  +   7 500,58 €



+ 12 832,39 €

- compte administratif assainissement


( section de fonctionnement :
+ 43 415,55 €


( section d’investissement :
+   4 132,62 €



+ 47 548,17 €

- compte administratif budget principal


( section de fonctionnement :
+ 95 916,96 €


( section d’investissement :
- 11 926,44 €



+ 83 990,52 €

Considérant les résultats, le conseil municipal approuve le compte administratif 2009 par              10 voix/10.

4 – Vote des budgets primitifs 2010 et affectation du résultat 2009 des budgets ordures ménagères, assainissement et principal
Préambule : les documents détaillés de chacun des budgets sont distribués en séance et disponibles en mairie.

4-1 - Budget des ordures ménagères
M. Costeux expose le détail des recettes et des dépenses en fonctionnement et en investissements, à savoir :

- section de fonctionnement : 33 597 €

- section d’investissement :      7 500 €

et propose l’affectation des résultats 2009 comme suit :

- l’excédent de fonctionnement 5 331,81 € au compte 002 en recette de fonctionnement.

- l’excédent d’investissement 7 500,58 € en recette d’investissement 2010 au compte 001.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote ce budget et approuve l’affectation des résultats 2009 comme proposé par 11 voix/11. 

4-2 - Budget assainissement
M. Costeux expose le détail des recettes et des dépenses en fonctionnement et en investissements, à savoir :

- section de fonctionnement : 69 915 €

- section d’investissement :      9 072 €

et propose l’affectation des résultats 2009 comme suit :

- l’excédent de fonctionnement de 43 415,55 € en recette de fonctionnement au compte 002,

- l’excédent d’investissement de 4 132,62 € en recette d’investissement 2009 au compte 001.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote ce budget et approuve l’affectation des résultats 2009 comme proposé par 11 voix/11. 

4-3 - Budget principal
M. Costeux expose le détail des recettes et des dépenses en fonctionnement et en investissements, à savoir :

- section de fonctionnement : certaines recettes liées aux impôts, taxes et dotation ne sont pas encore connues pour leur montant exact, figure donc une estimation basse pour éviter de mauvaises surprises. Concernant les dépenses, la proposition du montant de la ligne  « annonces et insertions – fêtes et cérémonies – imprimés » dotée de 1 800 € fait débat au vu des diverses cérémonies exceptionnelles prévues : 1 départ en retraite, le comice agricole.

M. le maire précise que le budget primitif est prévisionnel et peut être modifié, si besoin, en cours d’année. 

- section d’investissement : les principaux postes de dépenses sont les suivants : 


(
église : provisionnement restauration de l’église
    604 000 €


(
logements sociaux : prévision participation achat de terrain



ou bâtiment pour édifier logements sociaux en partenariat



avec la communauté de communes (ancienne boulangerie, gare 



+ terrain contigu)
27 000 €


(
terrains de loisirs
48 000 €


(
panneaux de signalisation commerces, artisans, EHPAD, gîtes…   2 000 €

Le budget principal intégrant les données précédentes est donc soumis au vote avec les chiffres suivants :


- section de fonctionnement : 385 048 €


- section d’investissement :    766 381 €

L’affectation du résultat excédentaire de 2009 sur le fonctionnement d’un montant de 95 916,96 € sera affecté intégralement à l’investissement.

L’Adjointe aux fêtes et cérémonies signale que l’année passée le conseil municipal avait évoqué l’installation de décorations de Noël rue de la Gare. Vérifier la possibilité d’installer des prises.

L’Adjoint aux finances donne les taux proposés par deux banques pour le futur emprunt concernant les travaux de l’église.

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote ce budget par 9 voix/11 et 2 abstentions et approuve l’affectation des résultats 2009 comme proposé par 11 voix/11. 

5 –  Vote des taux d’imposition des 4 taxes locales
M. Costeux propose de reconduire les mêmes taux que les années précédentes pour la part communale :

  Taxe                    Taux votés    Base d’imposition             Produit

                                         %              prévisionnelle               correspondant

D’habitation                   10,99              393 100 €                        43 202 €

Foncier bâti                    15,99              372 600 €                        59 579 € 

Foncier non bâti             58,40                31 500 €                        18 396 €

Professionnelle                8,87              





Produit attendu au titre de la compensation relais  48 803 €

Le produit  total correspondant des  taux se monte à 184 640 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, vote les 4 taux comme proposé par 11 voix/11.

6 –  Versement anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2009
OBJET : Application des dispositions de l’article 44 de la loi de finances pour 2010, codifiées à l’article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales, pour le versement anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2009.


Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1615-6,


Le dispositif  relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), prévu à l’article L.1516-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), permet le versement en 2010 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2009 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses d’investissement en 2010.


Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfectures constateront, au 1er trimestre 2011, qu’ils ont respecté leur engagement au regard  des dépenses effectivement réalisées en 2010.


Ayant entendu l’exposé de Monsieur Costeux, Maire,


Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11voix POUR /11 

7 –  Vote des subventions 2010
M. Costeux propose de fixer les montants des subventions à accorder pour 2010, suite à la réception de leur dossier. Il est proposé les montants suivants :

	UNRPA Villeherviers

Comité des fêtes Villeherviers - Loisirs

Les rencontres culturelles de Villeherviers

Amicale de l’école

Coopérative scolaire de Villeherviers

CFA Blois commerce

CFA Blois bâtiment

Association secrétaires de mairie

Sologne Nature Environnement
	900 €

900 €

500 €

230 €

 50 €

 40 €

 55 €

 16 €

 50 € 

       2 741 €




Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les montants par 11 voix sur 11.

8 - Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
- Conseil d’école du 12/03

La conseillère municipale, déléguée aux affaires scolaires, développe le compte-rendu établi par les enseignants : effectifs prévus à la prochaine rentrée scolaire en légère baisse mais pas de crainte de fermeture de classe ; projets scolaires réalisés et à venir ; date de la fête de l’école le samedi 26 juin ; point sur la participation des CM à l’Étoile cyclo ; remerciements et demandes aux mairies ; diverses questions d’ordre pédagogique ou organisationnel ; rappel de la procédure à respecter lors de l’absence de l’enfant à l’école.

- SIVOS de Millançay-Loreux-Villeherviers du 18/03

M. Costeux donne le montant du budget voté, évoque les directives données au personnel du transport scolaire suite à l’oubli d’un enfant resté dans le car le soir. Le compte rendu de la réunion est affiché.

- Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable du 29/03
Le conseiller municipal, délégué au SIAEP, informe du vote du budget, expose le cas d’un particulier dont la conduite d’eau passe sur la propriété d’un riverain sans auparavant avoir signé une convention de passage, L’entreprise Veolia sera contactée pour revoir l’entretien extérieur de la bâche qui se dégrade. Réponse est donnée à un élu de Villeherviers qui demandait la raison des réunions du SIAEP dans la salle du Maire et des Adjoints et non pas en salle de réunion du conseil municipal : la salle utilisée est suffisamment grande pour 5 personnes (les délégués et la secrétaire) et  accessible pour chercher les dossiers du syndicat. Le compte rendu de la réunion sera affiché.

- Réunion préparatoire du 30/03 Comice agricole

M. le Maire  et L’Adjointe déléguée aux fêtes et cérémonies, déléguée aux préparatifs du comice, expliquent le déroulement de celui-ci, l’utilisation des stands communaux, l’achat de banderoles.

9 - Questions diverses
 9-1- Ecole
Achat de mobilier jeux pour les élèves de la classe maternelle : 284 €.

9-2 – France Telecom
L’entreprise n’entérine pas le projet de construction d’un relais de téléphonie mobile au lieu dit « Champvioux ».

9-3 – Terrain Baltan
Une partie des élus approuve le projet de valorisation éco-touristique de ce terrain communal en partenariat avec Sologne Nature Environnement. Un dossier sera transmis au Conseil Général pour examen en vue d’une aide financière étant donné que celui-ci a retenu le site en Espace Naturel Sensible.

9-4 – Cérémonie de départ en retraite

Vendredi 30 avril sera organisée la cérémonie de départ en retraite d’une salariée de la commune. Trois élus s’occuperont des préparatifs et les invitations seront lancées par le secrétariat  mairie.

9-5 – Bien sans maître

Réunion le 21 avril de la commission des impôts directs pour le lancement de la procédure de bien sans maître.

9-6– Divers

Devenir du local sportif – Suite à la libération du logement situé au-dessus de la mairie au 1er juin un locataire est prévu pour une durée limitée ; le conseil municipal a déclaré que le contrat locatif pourrait être de gré à gré – Etudier le changement de place de certains conteneurs de la collecte sélective – Demande d’informations sur les dangers d’installer des barbecues en bord de Sauldre – Un particulier recherche un hangar de 200 à 300 m² pour l’installation d’un dépôt vente –  Portes ouvertes sur le site paysager de l’installation de stockage des déchets au Chenon le 10 avril.

-==§==- 

         Date du prochain Conseil Municipal : Mercredi 2 juin 2010
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